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Madame Sylvie Roehlly
Présidente
Communauté de Communes
Basse-Zorn
34 Rue de la Wantzenau
67720 HOERDT
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conformément aux dispositions du code de l'urbanisme, j'ai l'honneur de vous informer que
la chambre de Métiers d'Alsace n'a pas d'observation particulière à formuler quant à ce
projet.

Nous vous rappelons à toutes fins utiles les coordonnées du chargé de développement
économique pouvant intervenir au sein des entreprises ou auprès des porteurs de projet sur
votre territoire :

X coambetô cm-alsace.fr

Schiltigheim, le 10 avril 2026

Objet: Modification simplifiée n" 2 du Plan Locat d,lJrbanisme de Hoerdt

Madame la Présidente,

Jean-Christophe CREMMEL
Chargé de développement économique

Chambre de Métiers d'Alsace

rét. 07 64 39 40 12

Pour toutes autres questions ou projets relatifs à votre territoire, Mme cécile GAMBET en
charge des Partenariats territoriaux reste joignable au 03.88..19.79.5g.

Je vous prie d'agréer, [\rladame la Présidente, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Présid
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Jean-Luc HOFFIVA N
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Monsieur le Président
Communauté de Communes
de la Basse-Zorn
34 rue de La Wantzenau
67720 HOERDT

Dossier suivi par :
Romane HAUSWALD
Chargée de missions
Direction Attractivité et Développement des Territoires
Tél: +33 7 61 72 83 06
Courriel : r.hauswald@alsace.cci.fr

Strasbourg, le 1juin 2026

Objet : Avis CCI Alsace Eurométropole
Projet de modification simplifiée n"2 du PLU de Hoerdt

Monsieur le Président,

Par courrier réceptionné le 19 mars 2026, vous avez sollicité l'avis de la CCI Alsace Eurométropole sur
le projet de modification simplifiée n"2 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Hoerdt.

Nous notons avec intérêt votre volonté de permettre la reconversion et la valorisation de l'ancienne
ferme de I'EPSAN, tout en maintenant les prescriptions patrimoniales applicables au bâtiment, et vous
remercions de cette consultation.

L'examen du dossier transmis dans le cadre de la consultation des personnes publiques associées nous
amène à formuler les observations suivantes.

La CCI comprend la nécessité de faire évoluer le règlement afin de corriger la surface de plancher
actuellement mentionnée dans les annexes patrimoniales et de permettre une meilleure adéquation
entre les règles d'urbanisme et la réalité du bâti existant.

Nous prenons également acte de la volonté de favoriser la réutilisation et la revitalisation d'un
bâtiment existant, dans une logique de limitation de la consommation foncière et de valorisation d'une
friche bâtie, objectifs que la CCI soutient dans le contexte des enjeux liés au Zéro Artificialisation Nette.

Toutefois, la suppression de toute limitation de surface de plancher à destination de commerce
appelle, selon nous, plusieurs points de vigilance.

En effet, le dossier ne précise pas à ce stade la nature exacte du projet commercial envisagé, ni son
positionnement à l'échelle de l'offre existante sur la commune et le territoire intercommunal. Or, la
CCI est particulièrement attentive au maintien des équilibres commerciaux locaux et à la préservation
du commerce de proximité en centralité.
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A ce titre, il conviendrait de veiller à ce que le projet développé sur ce site :
s'inscrive en complémentarité avec l'offre commerciale existante sur la commune et le
territoire ;
ne génère pas de concurrence directe susceptible de fragiliser les commerces de proximité
déjà implantés dans le centre-bourg de Hoerdt;
évite l'implantation d'activités commerciales ou para-hôtelières qui pourraient déséquilibrer
le fonctionnement commercial local sans répondre à un besoin identifié du territoire.

La CCI souligne également l'importance de disposer d'éléments complémentaires concernant la
vocation économique recherchée pour ce site, les typologies d'activités envisagées ainsi que les
objectifs poursuivis par cette évolution réglementaire.

Enfin, nous prenons note que les prescriptions patrimoniales maintenues permettront d'encadrer
l'évolution du bâtiment et de préserver les caractéristiques architecturales et paysagères de cet
ensemble remarquable.

Après analyse par notre service compétent, la CCI Alsace Eurométropole émet un avis favorable sous
réserve de la prise en compte des remarques ci-dessus et d'une vigilance particulière quant aux
impacts du projet sur l'équilibre commercial local.

Restant à votre disposition pour tout échange complémentaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur
le Président, l'expression de nos salutations distinguées.
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